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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-111345

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 24-111345

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-104626

Section 2 - Identification de l'acheteur

SGPG - Marina du Bas Fort (971)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

47894019000018N° National d'identification : 
Pointe-à-PitreVille : 

97110Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHE D’ACHEVEMENT DE LA RENOVATION DES INFRASTRUCTURES Intitulé du marché : 
MARITIMES DE LA MARINA DE BAS DU FORT

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux d'achèvement de la rénovation des infrastructures Description succincte du marché : 
maritimes de la Marina de Bas-du-Fort

Prix : 40 % Mémoire technique : 50 % Mesures environnementales : 10 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché est attribué à l'entreprise : BACHY BALINEAU ANTILLES GUYANE SIRET : 394 877 021 
00078 43 rue de Clairière - B.P. 8011 97259 Fort de France Cedex 0596 71 44 01 Et son co-traitant 
ATLANTIC MARINE SIRET : 397 764 820 00031 Z.I de Saint Médard des Prés - B.P. 10163 - 85203 
FONTENAY LE COMTE CEDEX Pour un montant de 2 891 845.00 EUR HT

01/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-111345
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-111345
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